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Document Conseil d’administration CCVF 14 avril 2015
Quelles sont les problématiques rencontrées par les caves coopératives lorsqu’elles sont bailleresses ?
3 principaux problèmes ont été soulevés :

· Problème de l’articulation entre la durée d’engagement du pacte coopératif (5-10-15 ans) et la durée du bail qui lie la coopérative et l’associé coopérateur (9-18-25 ans) ;
· Problème de l’obligation d’apport à la cave coopérative. La clause d’engrangement dans les lieux du bailleur, pour laquelle la coopérative pourrait invoquer l’obligation pour le preneur de livrer à la coopérative, n’est assortie d’aucune sanction et n’est pas un motif de résolution du bail ;

· Problème de récupération du bail en cas de cession par l’exploitant.

Qu’est-ce que le bail cessible hors cadre familial ? Pourquoi est-il plus avantageux qu’un autre bail ?

Le bail cessible est un bail calqué sur les baux commerciaux qui revêt un certain nombre de caractéristiques différentes du bail rural de droit commun de 9 ans par exemple. Le Bail cessible hors cadre familial c’est :
· Un bail d’une durée de 18 ans au moins et se renouvelle pour 9 ans sauf décision contraire du bailleur ;
· Un bail « longue durée » dont on peut déterminer le terme et donc la date à laquelle il s’achèvera contrairement au bail de 9 ans. La coopérative peut donc récupérer son bien au bout de 18 ans ;
· Possibilité de céder le bail hors cadre familial contrairement aux autres baux ruraux, ce qui facilite la transmission ;
· En cas de vente et si le bail a été conclu depuis plus de 3 ans, le SAFER ne peut pas exercer son droit de préemption, contrairement aux autres baux.
Comment le bail cessible pourrait-il être adapté aux problématiques spécifiques des caves coopératives ?

Cas concret : une coopérative signe un bail cessible de 18 ans avec un associé coopérateur nouvel adhérent. La durée d’engagement au sein de la coopérative est de 10 ans. Au bout de ces 10 ans l’associé coopérateur peut partir de la coopérative, mais il reste tenu par le bail signé avec la coopérative encore pour 8 ans. Comment inciter le vigneron à rester associé coopérateur au bout de 10 ans, comment sécuriser l’apport de ces parcelles à la coopérative ?

3 facultés et 2 particularités du bail cessible peuvent intéresser particulièrement les caves coopératives

Trois facultés qui peuvent être inscrites dans le bail/une disposition incitative à rester associé coopérateur :

· Majoration du fermage : possibilité pour le bailleur d’exiger un fermage majoré jusqu’à 50% 
· Pas de porte : possibilité d’introduire un droit d’entrée dans les lieux dit « pas de porte » ;
· Clause pénale : en cas de non-respect de l’engagement, possibilité d’introduire une pénalité calculée sur la base de la pénalité statutaire.

La majoration du fermage (augmentation du prix du loyer) et le pas de porte sont utilisés pour inciter l’exploitant à respecter son engagement d’apport à la coopérative. L’exigibilité du pas de porte et l’application de la majoration du fermage ne sont actionnés par la coopérative que si l’exploitant ne respecte plus son engagement ou n’est plus associé coopérateur. Le non-paiement de ces deux instruments est en quelque sorte une « prime fidélité ».

Deux particularités de ce bail permettent d’apporter une certaine sécurité à la cave coopérative

· Pacte de préférence : il peut être stipulé dans le contrat de bail un pacte de préférence au profit de la coopérative pour le cas où l’exploitant céderait son exploitation à un tiers. Dans ce cas la coopérative peut acquérir uniquement le bail isolément des autres éléments de l’exploitation. 
· Acte notarié : outre le formalisme de ce bail, l’avantage par rapport à un acte sous seings privés est d’avoir la force exécutoire d’un jugement définitif. En cas de non-respect par l’exploitant des conditions du contrat, nul besoin d’engager une procédure au tribunal, il suffit de présenter un exemplaire du contrat délivré par le notaire dénommé « copie exécutoire » à l’huissier de justice qui le fera exécuter.
Les suites à donner à ce dossier :

La commission foncier demande au CA de donner son avis sur la poursuite de ce travail qui implique :

1/Une validation auprès de l’INERE pour poursuivre les réflexions et une réunion commune avec les SAFER afin d’inscrire ce travail en bonne concertation avec tous les acteurs ;

2/La conception d’un bail cessible type hors cadre familial avec l’INERE ;

3/L’organisation d’un tour de France entre les Notaires/Fédérations afin de faire connaitre et comprendre cet outil.

Bail cessible hors cadre familial : une piste de travail pour les caves coopératives



















